
 

À l’intérieur ce mois-ci: 

•  Séance  

•  Avis public  

•  Avis important aux citoyens 

•  Prévention incendie 

•  Opération vaccination 

•  Camp de jour 2021 

•  Offre d’emploi-Responsable de            

camp de jour 

•  Offre d’emploi-Moniteur de camp de jour 

•  Sarca Mobile 

•   MRC des Maskoutains 

•  Offre d’emploi 

•  Et plus !     
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         2021 

         AVRIL 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
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Paiement de taxes 

 

 

 

Veuillez prendre note que le  

bureau municipal est fermé  

au public.   

Vous devez faire parvenir vos 
chèques postdatés par la  

poste au 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis (Québec) 

J0G 1K0 

Ou vous pouvez payer par  

Accès D Desjardins à:  

St-Louis taxes  

et entrer votre numéro de  

matricule en enlevant les  

2 derniers zéro 

Merci de votre collaboration !  



Inspectrice  en bâtiment  

Chantal  St-Amant 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Ressource en loisirs: 

Caroline Cordeau 788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la bibliothèque : 

Claudette Bonin                  

Directrice générale :   

Pascale Dalcourt     788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur municipal : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

 

 

Développement économique 

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 

Transport adapté                 

               

 450-773-4232 
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

LÉ CHO  

Maire :    

Stéphane Bernier 788-2956 

mairestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Conseillers : 

Claude Dalcourt                788-2022 

st_louis1@outlook.com 

Jean-Claude Drolet         788-2020 

st_louis2@outlook.com 

Yvon Daigle                    788-2635 

st_louis3@outlook.com 

Robert Charron      514-588-1425 

st_louis4@outlook.com 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

st_louis5@outlook.com 

Jacques Mathieu            788-2413 

st_louis6@outlook.com 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 
BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

09 h 00 à 12 h 00 

13 h 30 à 16 h00 

Urgence : 

POMPIERS  / POLICE /AMBULANCE  

911 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  788-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

mailto:inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca


Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du 
conseil de Saint-Louis, le mardi, 6 avril 2021, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers : 
Jean-Pierre Arpin, Robert Charron, Yvon Daigle, Claude Dalcourt, Jean-Claude Drolet et Jacques Mathieu.  Formant 
quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Stéphane Bernier, maire.  Est aussi présente madame Pascale 
Dalcourt, directrice générale et secrétaire-trésorière.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de con-

vocation tel que prescrit par la loi. 

-Pierre Arpin, Robert Charron, Yvon Daigle, Claude Dalcourt, Jean-Claude Drolet et Jacques Mathieu.  Formant quor-
um et siégeant sous la présidence de monsieur Stéphane Bernier, maire.  Est aussi présente madame Pascale Dal-
court, directrice générale et secrétaire-trésorière.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de convo-

cation tel que prescrit par la loi. 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 132 403.94$; 

• De déposer le certificat relatif aux déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 

en lien avec le règlement 534-21; 

• D’adopter la Politique de gestion des actifs tel que présentée par la directrice générale; 

• De procéder au publipostage de la consultation publique dans le cadre de la mise à jour de la Politique familiale 

et du développement social; 

• D’accepter la proposition de refonte du site internet par Dr. Web; 

• De décréter le mois d’avril ‘’Mois de la Jonquille’’ et d’encourager la population à accorder généreusement son 

appui à la cause de la Société canadienne du cancer; 

• Que le conseil adhère à la déclaration d’engagement ayant pour thème`<<La démocratie dans le respect, par 

respect pour la démocratie>>;  

• Que le conseil refuse les soumissions obtenues pour remplaçer le point d’eau (incendie) et sécurise les lieux; 

• D’autoriser l’achat de 10 luminaires de rue DEL; 

• D’accepter l’offre de service de LB Infra pour la surveillance des travaux (rang Prescott); 

• D’approuver la reddition de compte du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local; 

• D’adhérer à l’entente intitulée ‘’Entente intermunicipale pour la fourniture de services pour l’inspection et le ser-
vice d’accompagnement dela bande de protection des rives concernant l’application des dispositions spécifiques 
relatives aux rives des cours d’eau des municipalités sur leur territoire correspondant aux aires d’affectation 

agricole—2021-2026; 

• D’accepter l’offre de service de Viridis environnement pour la valorisation des boues d’étangs; 

• De nommer Chantal St-Amant à l’application de divers règlements municipaux et provinciaux dont le Q2r22; 

• D’adopter les règlements 530-21 et 531-21 concernant les territoires incompatibles avec les activités minières 

(règlement et plan d’urbanisme); 

• D’appuyer la municipalité de Saint-Liboire dans sa demande au ministère des Affaires municipales et de l’Habita-

tion en lien avec l’Orientation 10; 

• D’entériner la mise à jour des déclarations annuelles de la Commission des Loisirs pour 2019-2010 faites par la 

directrice générale; 

• De nommer le conseiller M. Jacques Mathieu à titre de représentant de la municipalité sur le comité de 

la Commission des Loisirs. Page  3 

Résumé de la séance du conseil du 6 avril 2021 



 

AVIS PUBLIC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS 

 

Lors de la séance du conseil municipal tenue le 6 avril 2021, le conseil a adopté, par résolution, les règlement suivants : 

 

Règlement numéro 530-21 intitulé « Règlement de concordance numéro 530-21 amendant le règlement No 389-06 intitulé règlement 

d’urbanisme de la municipalité de Saint-Louis». 

Règlement numéro 531-21 intitulé « Règlement amendant le règlement constituant le plan d’urbanisme révisé ». 

 

Objet du projet de règlement 530-21  amendant le règlement No 389-06 intitulé règlement d’urbanisme de la municipalité de 
Saint-Louis 

 

La municipalité doit intégrer à la réglementation en vigueur de nouvelles normes et dispositions concernant les distances séparatrices 
sur son territoire ainsi que de nouvelles normes et dispositions concernant les territoires incompatibles à l’activité minière, visant à se 

conformer au schéma d’aménagement révisé de la MRC des Maskoutains dans un principe de concordance. 

 

Objet du projet de règlement numéro 531-21 Règlement amendant le règlement constituant le plan d’urbanisme révisé 

 

Ce projet de règlement vise à apporter les modifications requises au plan d’urbanisme afin d’assurer la concordance au schéma 
d’aménagement révisé de la MRC des Maskoutains suite à l’entrée en vigueur de disposition relatives aux distances séparatrices en 
milieu agricole et les dispositions relatives aux territoires incompatibles avec les activités minières. Ce projet de règlement n’est pas 

susceptible d’approbation référendaire 

 

DONNÉ à Saint-Louis, ce 8e jour du mois d’avril 2021. 

  

Pascale Dalcourt 

Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
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Avis public  
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AVIS IMPORTANT  

Accès interdit à tous les citoyens.    Le port du masque reste obligatoire. 

Prenez note qu’aucune prise de rendez-vous aura lieu.  Cette décision est basée sur les faits suivants : 

Le bureau regroupe trois services importants, soit la municipalité, la régie incendie et la régie d’aqueduc.  La possibil-
ité de contamination d’une seule personne aurait pour effet de mettre en pause les trois services et pourrait avoir un 

impact immédiat sur le déneigement et l’eau potable.   

 

 

Pour effectuer le paiement de taxes : 

Vous pouvez acquitter vos paiements de taxes par  

ACCÈS D Desjardins en choisissant le fournisseur : 

St-Louis taxes  

et entrer le numéro de matricule en prenant soin d’enlever les deux (2) derniers zéros 

Où 

Vous pouvez faire parvenir vos chèques postdatés à : 

Municipalité de Saint-Louis 
750, rue St-Joseph 
Saint-Louis (Québec) J0G 1K0 
 

Merci de votre compréhension, 

 

 

La direction 

 
Avis important aux citoyens 
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Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Chantal St-Amant est dispo-
nible les MERCREDIS, sur rendez
-vous, entre 8h30 et midi et de 
13h00 à 16h00.  Prière de commu-
niquer avec elle au 450-788-2631 
poste 2003  avant de vous pré-
senter.      
 
Merci de votre collaboration 

Inspecteur municipal &  
voirie  
 
En cas d’urgence ou pour une 
demande de fermeture de l’eau 
à un chalet ou une maison, 
vous pouvez communiquer 
avec notre inspecteur munici-
pal  au  450-779-9388 

Récupération de piles au bureau 
municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer vos 
piles au bureau municipal durant 
les heures d’ouvertures.  Les piles 
acceptées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

• Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières fécales ? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

• Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 
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Prévention incendie 
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Prévention incendie 
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 Opération de vaccination 

LÉ CHO  
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Calendrier des collectes et des activités 

LÉ CHO  

  

Inscription pour le camp de jour 2021: 
 
La municipalité de Saint-Louis vous offre la possibilité d’embellir votre été 
en inscrivant vos enfants au camp de jour pour l’été 2021.  

Plusieurs activités s’offriront à eux tout au long de l’été afin de les divertir durant leur vacances.   

Inscrivez-vous en grand nombre !  

 

Âge requis: Enfant de 5 à 12 ans 

Coût : 295$ pour le 1er enfant, 280$ pour les enfants suivants d’une même famille 

Date du camp de jour : Du 28 juin au 13 août 2021  

Horaire : Le camp est ouvert de 9 h 00 à 16 h 00 

Service de garde : Le service est ouvert de 7 h 00 à 9 h 00 et de 16 h 00 à 18 h 00 au coût de 
2$/heure et par enfant.  

Inscription: Jusqu’au 30 avril 2021, tél.: Caroline au 450 788-2631 poste2005                                                                                      
Ou par courriel : loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

CAMP DE JOUR 2021 



  

Sous la responsabilité de l’adjointe à l’administration et aux loisirs, le responsable doit veiller au bon déroulement des activi-

tés du camp de jour et en assurer la sécurité.  

• Assurer le bon déroulement des activités  

• Organiser les activités selon le calendrier et fournir aux moniteurs les ressources disponibles;  

• Coordonner les sorties (formation des équipes, recrutement des adultes bénévoles, etc.)     

• Coordonner, encadrer et soutenir le personnel   

• Agir à titre d'intermédiaire entre la direction, le personnel et les parents  

• Gestion de risque (incluant SST) et de crise; 

• Effectuer toutes autres tâches connexes  
 
Profil recherché:  2 ans d’expérience dans un poste similaire 
  Formation RCR 
  Formation en accompagnement un atout. 
 
Les personnes intéressées par l’offre d’emploi doivent faire parvenir leur curriculum vitae par la poste ou par courriel d’ici le 
30 avril  à 16 h 00. 
 
Concours :  Responsable de camp de jour 
  Municipalité de Saint-Louis   
  Adresse postale : 750, rue St-Joseph    
  St-Louis, Québec J0G 1K0 
  Adresse courriel : mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
  Téléphone : 450-788-2631 
 
Note : Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.    
Seules les personnes retenues pour entrevue seront contactées. 
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LÉ CHO  

Offre d’emploi—Responsable de camp de jour 

Tu es une personne dynamique, tu aimes les enfants, tu as de l’imagination, tu as beaucoup de patience, tu es âgée de 15 ans et 

plus,  tu retournes à l’école l’an prochain et tu as peut-être un cours en gardien averti ou une formation en secourisme ? 

Tu es peut-être la personne que l’on recherche !  

La municipalité est  à la recherche de moniteur,  à temps plein du 28 juin au 14 août 2020. 

Les personnes intéressées par l’offre d’emploi doivent faire parvenir leur curriculum vitae par la poste ou par courriel d’ici le 30 

avril  à 16 h 00. 

  
 Concours : Moniteur de camp de jour 
 Municipalité de Saint-Louis   
 Adresse postale : 750, rue St-Joseph    
 St-Louis, Québec J0G 1K0 
 Adresse courriel : mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
 Téléphone : 450-788-2631 
 

Note : Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.    

 Seules les personnes retenues pour entrevue seront contactées. 

   

Offre d’emploi—Moniteur de camp de jour 



A NNÉ E 1,  N° 1  

 

 

 

Page  12 

SARCA MOBILE 
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 MRC des Maskoutains 

LÉ CHO  
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 MRC des Maskoutains 

 

T IT RE  DU  B ULLETI N  
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Régie d’Acton et des Maskoutains 

LÉ CHO  



A NNÉ E 1,  N° 1  
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Offre d’emploi de Massueville 

 

 ANNONCE  

RECHERCHE  HOMME À TOUT FAIRE  

 

Vaillant et habile, jeune ou plus âgé, avec ou sans expérience, pour travaux variés occasionnels. 

 

Travaux de réparation, rénovation, nettoyage, etc. 

 

Contactez Guy  

(819) 394-1080  
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 COOPTEL 

LÉ CHO  


